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1. Présentation par Monsieur le Ministre du volet « Économie » de l'accord de 
coalition 2023-2028 
 
Après quelques mots de bienvenue, Madame le Président Carole Hartmann invite 
Monsieur le Ministre Lex Delles à présenter le volet de l’accord de coalition concernant 
la présente commission.  
 
Monsieur le Ministre parcourt les chapitres « Économie », « Énergie » et « Tourisme » 
du programme gouvernemental en les résumant.1 
 
De manière générale, l’orateur souligne que ce programme se situe dans la continuité 
de la politique économique menée jusqu’à présent par le Grand-Duché. Toutefois, 
compte tenu du contexte international dans lequel les entreprises luxembourgeoises ont 
à œuvrer, il y a lieu de veiller davantage à la productivité et à la compétitivité de 
l’économie nationale. Afin de préserver les acquis sociaux du pays, il importe de 
maintenir une croissance durable. Aussi y a-t-il lieu de persévérer dans la politique de 
diversification économique. Les nouveaux secteurs à cibler de manière prioritaire 
restent les mêmes : la logistique, le « health tech », le « clean tech », le spatial et le 
numérique qui comprend également l’intelligence artificielle.  
 
- Échange de vues 
 

Monsieur François Bausch note favorablement qu’en matière de décarbonisation 
de l’économie le nouveau gouvernement entend poursuivre la politique menée 
par la précédente coalition gouvernementale. L’intervenant commente ces 
objectifs comme un « immensen challenge», par exemple en ce qui concerne la 
rénovation énergétique du parc immobilier existant de l’Etat et des 
communes. L’effort financier et humain à réaliser à ce niveau est tel qu’il 
s’interroge si le gouvernement n'entend pas instaurer un fonds spécifique dédié 
à la rénovation énergétique des bâtiments publics.  
 
L’intervenant enchaîne avec des questions concernant la transition énergétique 
du secteur des transports ainsi que la production et l’acheminement d’énergie 
renouvelable « off shore ».  
 
Pour ce qui est des nouveaux secteurs à promouvoir, Monsieur François Bausch 
rappelle qu’en raison d’obligations internationales, le Luxembourg est amené à 
investir massivement dans la défense.2 Ces investissements publics peuvent 
avoir des retombées plus ou moins grandes pour l’économie nationale. Dans cet 
ordre d’idées, il doute de la pertinence de la mise en place d’un hôpital militaire, 
également envisagé dans l’accord de coalition. Il se dit persuadé de l’existence 
de suffisamment d’opportunités d’investissement utiles à la défense européenne 
dans le tissu actuel de l’économie nationale. L’intervenant renvoie aux secteurs 
du spatial et du numérique avec leurs compétences existantes, par exemple en 
cybersécurité. Il ajoute que l’industrie classique du Luxembourg dispose d’un 
grand potentiel, notamment dans le domaine de la recherche appliquée, qui 
pourrait également être sollicité dans le contexte d’un effort de défense accru. 
Pareils investissements auraient des retombées directes pour l’économie du 

 
1 Pour le détail, il est renvoyé à l’extrait de l’accord de coalition joint au présent procès-verbal. 
2 Les dépenses de défense seront portées à un pourcent du PIB jusqu’en 2028. L’objectif est d’accroître, 
à moyen terme, ces dépenses à la hauteur de deux pourcents du revenu national brut. 
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Grand-Duché et seraient davantage conformes aux priorités évoquées de la 
politique de diversification économique. 
 
Monsieur le Ministre répond que, en ce qui concerne le secteur spatial, 
l’échange avec le ministère en charge de la Défense est et restera une réalité, 
que des projets afférents sont en cours et qu’il est conscient du potentiel qui 
existe dans ce domaine.  
 
Répondant à Monsieur Tom Weidig, Monsieur le Ministre confirme qu’il entend 
persévérer dans le développement du secteur spatial, ceci d’autant plus que ce 
secteur contribue à développer celui du numérique. Les entreprises du secteur 
spatial ont un besoin conséquent en capacités de calcul et de stockage de 
données. A ce stade, la principale nouvelle activité spatiale commercialement 
réaliste réside dans des applications liées à l’observation de la terre. L’idée d’un 
possible « space mining » dans le futur n’a rien de central. Le Gouvernement a 
une attitude ouverte par rapport à pareilles activités. Certaines entreprises au 
Luxembourg pourraient d’ores et déjà en bénéficier. Également la recherche 
appliquée au Luxembourg bénéficie du développement du secteur spatial. 
 
Monsieur Franz Fayot, qui se dit satisfait de la position de Monsieur le Ministre 
concernant le secteur spatial, donne à considérer qu’il s’agit de nouvelles filières 
qui viennent de naître, de sorte que de la patience et une vision à long terme 
s’imposent. Il s’interroge toutefois sur la mention spécifique du secteur financier 
dans un alinéa de l’accord de coalition dédié à l’Espace.3 Monsieur le Ministre 
précise que des acteurs du secteur financier et notamment les assurances se 
montrent activement intéressés aux récentes évolutions dans le secteur spatial, 
non seulement pour assurer ces activités, mais également pour intégrer des 
applications relevant de l’observation de la terre dans leur propre métier. 
 
Quant à la rénovation énergétique des bâtiments publics d’un certain âge, 
Monsieur le Ministre concède qu’il s’agit d’un réel défi, mais pas moindre que 
celui des bâtiments privés. Même si l’augmentation des aides publiques pour 
financer pareils travaux a été un pas dans la bonne direction, l’appui à apporter 
nécessite une approche plus vaste et systématique. Le rôle des communes dans 
ce domaine est important. La réalisation de projets pilotes dans certaines 
communes constitue un de ces éléments de réponse. Ainsi, la rénovation 
énergétique, selon les règles de l’art, d’une ancienne maison typique de la 
commune respective permettra d’évaluer avec davantage de précision 
l’envergure d’une telle rénovation pour un ménage privé. 
 
Concernant l’accroissement de l’efficience énergétique de l’ancien parc 
immobilier, Monsieur Jeff Boonen donne à considérer que dans d’innombrables 
cas pareilles mesures de rénovation rencontrent rapidement des limites en 
termes de raisonnabilité financière par rapport au gain d’efficience possible. Il 
serait bien plus sensé de concentrer les aides publiques sur la reconversion 
rapide des modes de chauffage de ces bâtiments vers des technologies 
recourant à des sources d’énergie renouvelable. En guise d’exemple, l’orateur 
renvoie à la création de réseaux de chaleur urbaine. 
 
Pour ce qui est de la transition énergétique dans le secteur des transports et 
plus précisément le projet « Power to liquid » évoqué, Monsieur le Ministre 

 
3 « Le Gouvernement promouvra davantage l’utilisation des technologies et applications du domaine 
spatial pour relever les défis sociétaux et les problématiques spécifiques d’autres secteurs (par exemple 
: le secteur financier) afin d’ouvrir de nouvelles opportunités de marchés. » 
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remarque que ces sujets relèvent de la compétence du ministre ayant la Mobilité 
dans ses attributions.  
 
Monsieur le Ministre informe Madame Octavie Modert qu’actuellement des 
centrales de production d’hydrogène au Luxembourg n’existent pas. Toujours 
est-il qu’à certains endroits, un potentiel pour de telles centrales existe. Pareilles 
centrales seront toutefois des infrastructures de taille modeste et à caractère 
complémentaire. L’objectif est de pouvoir stocker un surplus d’énergie électrique. 
Des surcapacités momentanées d’énergie renouvelable, d’éoliennes par 
exemple, pourraient ainsi être employées pour produire de l’hydrogène dit 
« vert ». 
 
En ce qui concerne les ambitions du Luxembourg en matière d’énergie 
renouvelable et des parcs éoliens « offshore », Monsieur le Ministre précise 
qu’aucun changement de politique n’est à craindre. Les échanges à ce sujet avec 
le Danemark se poursuivent. 
 
À la suite d’une question afférente de Monsieur Franz Fayot, Monsieur le Ministre 
concède que la Commission européenne persiste à percevoir la prise d’influence 
par l’Etat dans les conditions financières d’un PPA (long term Power Purchase 
Agreement) comme une subvention accordée aux entreprises, mais qu’il est 
d’avis qu’il s’agit d’un outil utile pour assurer un approvisionnement en énergie 
sûr et compétitif.  
 
Monsieur le Ministre confirme que les discussions avec la Commission se 
poursuivront dans ce sens, d’autres Etats disposant de et recourant à d’autres 
moyens pour protéger leurs entreprises de prix d’énergie excessifs dans des 
phases de tension sur le marché de l’énergie. Pour davantage de détails, 
Monsieur le Ministre accorde la parole à son fonctionnaire en charge. En résumé, 
malgré leurs avantages en termes de prévisibilité du prix de l’énergie, ces 
accords d’achat directs auprès d’un producteur d’énergie renouvelable ne sont 
pas un remède miracle pour s’assurer un approvisionnement bon marché en 
énergie. Pour les entreprises souhaitant conclure pareils accords, un mécanisme 
financier de « de-risking » a été élaboré avec la SNCI4. Dans le cadre 
réglementaire européen actuel, la prise d’influence par l’Etat dans les conditions 
financières de tels accords est en effet à considérer comme une subvention 
directe sur le prix de l’énergie à payer par une entreprise. C’est ainsi que la 
discussion lancée par le Luxembourg n’a pas avancé. Une ouverture vient 
toutefois d’être obtenue sur un autre plan. Dans le cadre de la réforme du 
« design » du marché de l’électricité, un accord a été trouvé qui vise à développer 
le marché de ces accords directs. Sachant que le régime d’aides aux entreprises 
particulièrement touchées par la hausse des prix de l'énergie vient d’être 
prolongé jusqu'au 30 juin 2024, ces derniers temps l'intérêt des entreprises pour 
de tels contrats semble faible. 
 
Répondant aux questions de Madame Paulette Lenert concernant le « PIB du 
bien-être », Monsieur le Ministre donne à considérer que la définition de ce 
concept varie d’un Etat à l’autre. Son utilité en termes de comparaison 
internationale est donc très limitée. La méthodologie de calcul de ce concept 
devrait être davantage développée et également harmonisée au niveau 
international. En attendant, il n’est pas prévu d’inclure ce paramètre dans les 
travaux relatifs à la loi budgétaire annuelle. 
 

 
4 Société Nationale de Crédit et d'Investissement 
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Monsieur Franz Fayot confirme les propos de Monsieur le Ministre en les 
détaillant et signale que la Commission de l’Exécution budgétaire vient de décider 
d’accompagner les travaux de l’exécutif visant une budgétisation à objectifs. 
Dans ce contexte, le PIB du bien-être sera un des éléments à prendre en compte, 
puisqu’il s’agira d’évaluer les résultats des dépenses publiques. Renvoyant aux 
travaux du STATEC concernant le PIB du bien-être, l’intervenant signale sa 
volonté de collaborer avec Monsieur le Ministre de l’Economie afin de pouvoir 
avancer dans ce sens. Il regrette que le Gouvernement n’entend pas inclure les 
indices du PIB du bien-être dans les travaux budgétaires. Sans cette inclusion, 
ou tout au moins de ses indices mesurables, ce concept restera sans impact réel.  
 
A la suite d’une question de Madame Paulette Lenert, Monsieur le Ministre 
rappelle que la problématique de l’obsolescence dite programmée est traitée 
avec le ministère en charge. Même si le sujet en soi relève de la protection des 
consommateurs, au niveau européen ces dossiers sont en général traités par la 
« Direction générale du marché intérieur, de l'industrie, de l'entrepreneuriat et 
des PME ». Au niveau de l’économie circulaire, des travaux concrets et d’une 
nature très technique sont en cours. Le Luxembourg est un précurseur dans ce 
domaine. Au niveau européen, les travaux concernant le développement d’une 
telle norme technique ont commencé. Il s’agit de développer des normes 
industrielles communes européennes concernant des fiches techniques 
d’appareils de consommation.  
 
Répondant à Madame Paulette Lenert, Monsieur le Ministre précise que le 
Ministère d’Etat a le rôle de coordinateur en ce qui concerne la stratégie 
Intelligence artificielle évoquée. 
 
Madame Paulette Lenert ajoute que le principe de la simplification 
administrative revient à maints endroits du programme gouvernemental, non 
seulement au niveau du volet « Economie », de sorte que sa question concernant 
le responsable politique en charge ou du Ministère coordinateur se pose 
également à ce niveau. Monsieur le Ministre explique que ces efforts de 
simplification administrative sont coordonnés au sein de son ministère, qui est 
également en charge des petites et moyennes entreprises (PME) et c’est cette 
catégorie d’entreprises qui souffre le plus de charges bureaucratiques 
excessives. Cette politique se situe dans la continuité de celle du précédent 
gouvernement, car elle a pour guide le dernier plan d’action national en faveur 
des PME. 
 
Dans ce contexte, l’orateur tient à signaler que la nouvelle coalition 
gouvernementale a abandonné la notion de Classes moyennes, source de 
confusions, au profit de celle de PME bien plus en phase avec la réalité. En effet, 
dans d’autres Etats, la notion de « classes moyennes » est employée dans un 
autre contexte et elle est définie de manière sociologique pour désigner une 
catégorie sociale dont le revenu annuel se situe dans une certaine fourchette. 
 
Répondant à Madame Octavie Modert, Monsieur le Ministre précise que 
l’application du principe « once only » touche au fonctionnement de nombreuses 
administrations publiques et le nombre de ces intervenants dépend du projet de 
l’entreprise. La procédure de l’autorisation d’établissement implique ainsi 
l’administration fiscale, le registre de commerce et le ministère en charge de 
l’Economie. Dès qu’il s’agit d’une autre procédure, d’autres administrations sont 
concernées. Le détachement de salariés concerne ainsi le ministère en charge 
du Travail. Il s’agit de vérifier les multiples procédures existantes à la lumière de 
ce principe. L’application systématique de ce principe devrait réduire les cas 
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d’irrégularité d’entreprises du simple fait de l’ignorance d’un envoi ou d’une 
démarche administrative supplémentaire à effectuer. Toujours est-il que dans 
pratiquement toutes ces procédures ou démarches des entreprises, le registre 
de commerce est impliqué. Ce dernier peut donc jouer un rôle clef dans cette 
simplification administrative pour les entreprises. Comme exemple récent d’une 
telle simplification, l’orateur évoque le signalement du changement de la gérance 
d’une entreprise qui, par le passé, devait être signalé à la fois au ministère qu’au 
registre de commerce. Aujourd’hui, cette information est transmise entre ces 
deux administrations publiques.  
 
A la suite d’une question afférente de Monsieur Tom Weidig, Madame le 
Président explique que, dans le contexte de la réforme du droit d’établissement, 
une réponse vient d’être donnée à la problématique des locations dites 
« Airbnb » : lorsque la durée de location dépasse les trois mois sur une période 
d’un an à compter de la dernière location, une autorisation d’établissement 
d’hébergement est requise. Monsieur le Ministre ajoute qu’il s’agissait de réagir 
à une situation de concurrence déloyale par rapport aux professionnels du 
secteur hôtelier. Il précise qu’au niveau européen, une initiative législative 
concernant cette matière est en cours, mais qui vise principalement l’attribution 
d’un numéro à chacun de ces logements secondaires ou de courte durée à des 
fins de contrôle. 
 
Notant que Monsieur le Ministre s’est prononcé sans équivoque pour une 
politique de croissance économique, Monsieur Tom Weidig remarque que 
jusqu’à présent le modèle de croissance du Grand-Duché allait de pair avec une 
forte immigration et souhaite savoir quel modèle de croissance le nouveau 
gouvernement entend favoriser : plutôt qualitatif ou quantitatif ? Monsieur le 
Ministre répond que cette croissance sera tant qualitative que quantitative. Il 
précise qu’il s’attend bien évidemment à d’importants gains de productivité dans 
maints secteurs de l’économie, compte tenu des progrès réalisés dans la 
digitalisation et l’intelligence artificielle. L’évolution dans ce dernier domaine peut 
même être qualifiée de révolutionnaire. Elle aidera à renforcer la compétitivité 
des entreprises au Luxembourg. 
 
Concernant la tendance à une démondialisation structurelle du monde 
économique évoquée par Monsieur Tom Weidig, Monsieur le Ministre remarque 
qu’il s’agit d’une nouvelle réalité qui préoccupe non seulement les responsables 
politiques nationaux, mais l’Union européenne dans son ensemble. Le « Net-
Zero Industry Act » témoigne précisément de cette volonté de freiner la 
désindustrialisation voire de réindustrialiser l’Union européenne, mais dans un 
sens durable. Il s’agit de réduire la forte dépendance de l’Europe par rapport à 
l’Asie et aux Etats-Unis qui s’est installée en matière de production industrielle 
durant la récente phase de mondialisation, due également, selon Monsieur le 
Ministre, à une politique concurrentielle européenne très rigide.  
 
Une question de compréhension de Monsieur Claude Haagen concernant les 
« entreprises communales », évoquées dans la partie de l’accord dédiée au 
contrôle des concentrations d’entreprises (p. 154), entraîne une discussion de 
texte entre députés à responsabilité communale ou disposant d’une telle 
expérience.  
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Signalant qu’il y a lieu de lire « communes », Monsieur le Ministre coupe court à 
cette discussion. Il ajoute que d’autres erreurs de frappe peuvent être décelées 
dans l’accord.5  
 
Concernant le développement de zones d’activités économiques, Monsieur 
Claude Haagen suggère de simplifier la procédure concernant les 
compensations environnementales éventuellement requises. Il serait utile de 
décharger les acteurs communaux du préfinancement de ces mesures et 
d’indemniser l’Administration de l’environnement directement par le Ministère de 
l’Economie. Cette façon de procéder permettrait également d’accélérer le 
développement de ces zones. L’intervenant donne, en outre, à considérer que la 
création ou l’extension de zones d’activités économiques se fait en général au 
détriment de surfaces agricoles, réduit donc, in fine, la production agricole. 
Partant, il estime qu’il faudrait inclure le secteur agricole dans la planification et 
le développement de telles zones. De nouvelles formes d’activités agricoles 
pourraient bel et bien être exercées dans ces zones. Dans ce contexte, l’orateur 
s’interroge sur les zones spéciales dédiées aux « nouvelles technologies de 
production alimentaire automatisées et hors sol » et envisagées « autour des 
zones d’activité[s] économiques ».  
 
Monsieur le Ministre explique que le passage cité relève de l’économie circulaire 
et plus précisément de l’« urban farming ». Il s’agit de permettre la construction 
d’infrastructures, concrètement de serres, permettant, par exemple, la culture de 
légumes puisque l’’installation de telles structures en zone verte n’est pas 
permise. Le Gouvernement n’entend toutefois pas sacrifier les rares terrains 
industriels disponibles pour produire des légumes. Ces zones spéciales 
envisagées fournissent une réponse concrète au dilemme décrit. 
 
En ce qui concerne la certification d’entreprises individuelles en termes 
d’efficience énergétique, Monsieur Claude Haagen s’interroge si le ministère 
n’envisage pas de certifier dans ce sens des zones d’activités dans leur 
ensemble au lieu de procéder par entreprise individuelle. Monsieur le Ministre 
répond par la négative. 
 
Quant à la stratégie de l’« industrie du futur » et suite à une question de 
Monsieur Claude Haagen, Monsieur le Ministre explique que cette stratégie est 
précisément à voir dans le contexte déjà évoqué de l’intention de mettre en place 
des zones spéciales dédiées aux nouvelles technologies de production 
alimentaire automatisées et hors sol autour des zones d’activités économiques. 
Dans ces zones spéciales, on pourrait ainsi également s’imaginer la production 
d’œufs. 
 
En ce qui concerne l’élaboration de ces nouvelles stratégies, Monsieur Claude 
Haagen recommande de veiller à la cohérence générale de ces stratégies 
envisagées. Monsieur le Ministre explique qu’un lien direct entre ces différentes 
stratégies n’existe pas. 
 
Pour ce qui est de « Luxembourg Stratégie » et répondant à Monsieur Claude 
Haagen, Monsieur le Ministre précise qu’il entend axer ces travaux plutôt sur le   
moyen terme, même s’il y a lieu d’observer les mégatendances, c’est-à-dire les 
évolutions à long terme de l’économie et de la société. Par ailleurs, il y a lieu de 
lier ses réflexions bien plus étroitement à l’analyse et la projection scientifique. 

 
5 Par exemple « Comptabilitéitscheck » au lieu de Compatibilitéitscheck » (p. 147) ou « Ainsi, le 
Gouvernement veillera à mettre à leur fournir des informations utiles (...) (p.161) etc. 
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Une coopération plus étroite que par le passé s’impose ainsi avec des équipes 
de recherche de l’Université, voire du STATEC ou d’autres instituts spécialisés 
pour certains volets.  
 
Monsieur Franz Fayot s’interroge sur la remise en question du travail réalisé par 
Luxembourg Stratégie. 
 
Monsieur le Ministre renvoie à la méthode employée par Luxembourg Stratégie 
jugée douteuse d’un point de vue scientifique.6 Il importe d’intégrer une vue plus 
en profondeur voire plus analytique dans ces projections stratégiques. Ceci, par 
exemple, en intégrant une analyse en termes de compétitivité de certaines 
stratégies à long terme envisagées, l’économie du Luxembourg se situant dans 
un contexte très international.  
 
Monsieur Franz Fayot tient à préciser qu’au sein du Ministère de l’Economie un 
Observatoire de la compétitivité existe déjà. Celui-ci veille à l'évolution de la 
position compétitive de l’économie du Grand-Duché. 
 
Concernant l’économie circulaire qui vient d’être évoquée, Monsieur Jeff 
Boonen donne à considérer que les panneaux photovoltaïques de la première 
génération commencent à devoir être remplacés. Ces panneaux comportant des 
matières rares, il serait utile, au lieu de les exporter, d’examiner les possibilités 
d’aider à la mise en place d’un recyclage au sein du pays. 
 
Madame Octavie Modert s’interrogeant sur l’intention du Gouvernement 
d’instituer un « Haut Comité à l’attraction, la rétention et le développement 
de talents impliquant les départements ministériels concernés, ainsi que les 
représentants du secteur privé et présidé par le ministre ayant l’économie dans 
ses attributions », Monsieur le Ministre explique qu’un tel organe lui semble 
nécessaire pour pouvoir aborder dans sa globalité le défi de la pénurie de 
personnel qualifié. Cette pénurie freine la croissance et le développement 
économique du pays. Progressivement, une série de facteurs se sont ajoutés qui 
ont réduit l’attractivité du pays pour des salariés spécialisés ou hautement 
qualifiés. L’orateur renvoie à la flambée des prix du logement, des questions 
fiscales, l’offre de places dans les écoles internationales etc.. 
 
Répondant à Madame Octavie Modert, Monsieur le Ministre souligne qu’en 
matière d’heures d’ouverture dominicales du commerce de détail, l’actuel 
accord de coalition ne vise pas une plus grande ouverture que le précédent. Les 
discussions à ce sujet étaient intenses. Elles tournaient, en fait, autour de deux 
volets différents de cette problématique. L’un est le volet Travail – avec 
l’interdiction de travailler plus que quatre heures durant ce jour de repos. L’autre 
volet est celui de l’autorisation d’ouvrir son commerce le dimanche ou un autre 
jour férié. La compétence pour ce dernier volet résidait jusqu’à présent auprès 
du Ministère des Classes moyennes qui accordait les dérogations afférentes. 
Actuellement, il n’est pas possible d’accorder cette dérogation à toutes les 
entreprises. La loi doit prévoir de telles dérogations. Or, selon l’orateur, sans ces 
dérogations, cette législation interdisant l’ouverture dominicale ne fonctionne pas 
dans la pratique. Sur son bureau des signataires prévoyant de telles dérogations 
s’entassent. Les communes, les unions ou fédérations commerciales sont 
régulièrement demandeuses. Toutes ces demandes sont autorisées. 

 
6 Voir la présentation de cette stratégie lors de la réunion de la Commission de l'Economie, de la 
Protection des consommateurs et de l'Espace du 2 février 2023 et l’échange de vues à ce sujet lors de 
sa réunion du 9 février 2023. 
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Monsieur Claude Haagen informe d’une discussion concernant la question d’un 
élargissement des heures d’ouverture qui a déjà eu lieu dans la Commission du 
Travail et, compte tenu de la teneur vague du passage afférent du volet de 
l’accord de coalition que Monsieur le Ministre vient de présenter, s’interroge sur 
l’intention concrète du Gouvernement à ce sujet et suggère que les discussions 
à venir sur cette problématique soient menées conjointement par ladite 
commission et la commission en charge de l’Economie.  
 
Monsieur le Ministre précise que la faiblesse de la législation actuelle réside dans 
le fait qu’elle n’est pas conforme au principe constitutionnel de l’égalité devant la 
loi. Ainsi, depuis une affaire judiciaire, les boulangers bénéficient d’une 
dérogation annuelle pour leur assurer un traitement égal aux stations d’essence 
vendant également des pâtes alimentaires. Pareilles inégalités existent entre de 
nombreux secteurs et, le cas échéant, le Ministère n’a d’autre choix que 
d’accorder les dérogations sollicitées. L’orateur renvoie à différents festivals 
comme celui du meuble ou de l’automobile ou à des braderies qui tous, dans leur 
forme actuelle, n’ont lieu que sous le bénéfice de l’octroi d’une dérogation. Cette 
situation légale n’est plus tenable. C’est la raison pour laquelle le Gouvernement 
entend réformer ladite législation. Cette problématique est, certes, liée à celle du 
droit du travail, mais en est indépendant. 
 
Monsieur Claude Haagen réagit en soulignant que ce qui importe à son groupe 
politique est que cette discussion concernant les heures d’ouverture des 
commerces soit menée en tenant compte de la « work life balance » des salariés. 
 
A la suite d’une question afférente de Madame Octavie Modert, Monsieur le 
Ministre rappelle qu’il a exercé durant quelques années la fonction de ministre en 
charge du Tourisme. Le choix de se faire appuyer par un ministre délégué au 
Tourisme tient compte de la réalité vécue sur le terrain. Ce secteur se 
caractérise par un bien plus grand nombre d’acteurs individuels que le secteur 
industriel par exemple. De surcroît, ce ministre a à traiter avec de nombreux 
bénévoles et auxquels il importe d’accorder la reconnaissance qu’ils méritent. 
Cette fonction exige donc de son titulaire une présence assidue et régulière 
auprès des acteurs locaux. En tant que ministre en charge de l’Economie, il lui 
aurait été matériellement impossible d’accorder le temps requis à cette noble 
tâche. Ce choix témoigne également de l’importance de ce secteur pour le 
développement économique des différentes régions du pays. La collaboration 
avec son ministre délégué sera toutefois étroite. 
 
Monsieur le Ministre confirme à Madame Octavie Modert que non seulement les 
efforts de concerter l’activité des offices régionaux du tourisme (ORT) et de 
l’agence « Luxembourg for Tourism » seront renforcés, mais également ceux de 
réaliser des synergies entre ces organismes. Il s’agit d’employer de manière plus 
économe l’argent versé aux ORT. Ces associations sans but lucratif (asbl) sont 
largement co-financées par le Ministère du Tourisme, sans que celui ait un droit 
de vote au sein de ces asbl. Un projet pilote qui a montré la voie à suivre a été 
réalisé par l’ORT Nord, dont le personnel a été repris par « Luxembourg for 
Tourism ». Cette synergie s’est également soldée par un grand pas en avant en 
matière de digitalisation. Monsieur le Ministre précise qu’une proposition dans ce 
sens a été faite aux cinq ORT. Cette proposition date d’environ deux années et 
elle est toujours valide. 
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Répondant à Madame Octavie Modert, Monsieur le Ministre rappelle que le 
château de Schengen est une propriété privée et qu’il n’a connaissance d’aucun 
projet public concernant cette demeure. 
 
Concernant le futur centre de congrès, Monsieur le Ministre confirme à Madame 
Octavie Modert que celui-ci sera réalisé sur son actuel site au Kirchberg et 
rappelle que diverses études le concernant sont en cours. Monsieur le Ministre 
donne à considérer qu’il lui est impossible de se prononcer à ce stade sur une 
quelconque date de début de travaux. In fine, il s’agira également de clarifier des 
questions budgétaires concernant ce complexe.  
 
Renvoyant à l’heure avancée, Madame le Président propose de clore cet 
échange de vues général afin de pouvoir clarifier quelques questions 
organisationnelles. 

  
  
2. Organisation des travaux 

 
Madame le Président précise que le jeudi matin de 8.30 à 10 heures a été retenu par 
la Conférence des Présidents comme plage fixe de cette commission. Elle ajoute que, 
compte tenu des attributions et du rôle d’affaires de la commission, ses membres 
devront s’attendre à un rythme hebdomadaire des réunions – exception faite des 
vacances scolaires. Les premières réunions seront consacrées à la poursuite voire à la 
finalisation de travaux législatifs entamés. La prochaine réunion aura lieu le 18 janvier 
2024.  
 
Monsieur Claude Haagen suggère de convoquer d’un coup toutes ces réunions qui de 
toute évidence auront lieu, même en l’absence d’un ordre du jour définitif, la convocation 
pouvant comporter la mention « l’ordre du jour suivra ». Il s’agit ainsi de faire apparaître 
ces réunions au plus vite dans l’agenda de la Chambre des Députés et de faciliter aux 
députés la planification de leurs semaines.  
 
Concernant cette question de gestion du calendrier, l’administrateur remarque qu’il vient 
d’obtenir consigne que ladite pratique est dorénavant à éviter.7 
 
Madame le Président dit comprendre la préoccupation exprimée par Monsieur Haagen, 
souligne sa volonté de vouloir convoquer les réunions le plus rapidement possible, 
avertit toutefois que cela pourrait impliquer des modifications plus fréquentes des 
convocations ou ordres du jour communiqués. 
 
Pour ce qui est des demandes de mise à l’ordre du jour des groupes et sensibilités 
politiques datant de la précédente législature et qui n’ont pas encore été abordées, 
Madame le Président propose de les considérer comme caduques. Elle souligne que 
rien ne s’oppose à ce que des demandes qui seraient encore d’actualité soient 
réintroduites par leurs auteurs. Elle note que la première demande de cette législature, 
celle du groupe politique LSAP de discuter de l’accord de coalition, vient d’être traitée.  
 
Monsieur François Bausch qualifie cette proposition de raisonnable et marque son 
accord à ce que d’éventuelles anciennes demandes encore ouvertes de sa sensibilité 
politique soient considérées comme retirées. 
 

 
7 Courriel de la responsable de service du 6 décembre 2023 et se référant à la Conférence des 
Présidents.  



11/11 

Madame le Président fait droit à la demande de Monsieur Georges Engel de faire 
parvenir la liste desdites demandes aux membres de la commission.8 Sauf retour 
contraire de la part des différents groupes et sensibilités politiques jusqu’à la prochaine 
réunion, elle considérera ces anciennes demandes comme caduques. 
 
 
  

3. Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 21 novembre 2023 
 
Le projet de procès-verbal susmentionné est approuvé. 
 

  
*** 

Luxembourg, le 12 janvier 2023 
 
 

Annexe : 

• Extrait de l’Accord de coalition 2023-2028, pages 146 à 172. 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 

 
8 Transmise le jour même par courriel. 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 

 

 
 
 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 

  

 



  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 



  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 



  

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 

  

  

   
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 
 



  

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 



  

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



  

 
 

 

 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  



  

 
 
  



  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

  



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

   

 
 

 

 
 



  

 
 

 
 

Le Gouvernement promouvra les métiers de l'HORECA et du secteur touristique et 

digitalisation et la durabilité. En favorisant une expérience globale immersive, des 
synergie
encouragées, engendrant de cette façon une attractivité accrue pour les visiteurs 
tout en stimulant l'économie locale. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 



  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
  


